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      PROPOSITION 
 

          (soumise par la délégation de la France) 
 

Article 3 
 

 1. La présente Convention s’applique lorsque: 
  

a) les parties au contrat qui crée ou prévoit la garantie internationale, [sont 
situés] [ont leur établissement], au moment de la conclusion de ce contrat, dans des Etats 
contractants différents; et 
 
   b) le bien sur lequel porte la garantie internationale présente un lien, tel que 
défini dans un Protocole, avec un Etat contractant,  
 
[sauf si ce contrat exclut l’application de la Convention.] 
 
 
 2. Supprimé. 
 
 
Précédents: cf. article 1-1 de la Convention sur la vente internationale de marchandises; article 2 
de la Convention d’UNIDROIT sur l’affacturage international; article 4 de la Convention de la 
CNUDCI sur les garanties et les lettres de crédit “stand by”. 


